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Sous l’impulsion européenne depuis la fi n des années 1990, les pays européens mettent en place 
des politiques visant à relever le taux d’emploi des seniors. Malgré cette inspiration commune, les 
politiques nationales restent hétérogènes, car liées aux systèmes nationaux d’emploi et de protection 
sociale. Le Royaume-Uni développe essentiellement des mesures d’incitation au travail centrées sur 
l’individu (logique libérale) ; en Suède, les réformes s’inscrivent dans un objectif plus général de 
garantie du bien-être individuel et social (logique universaliste). L’analyse des cas allemands et 
français montre l’importance des effets de système des institutions (concurrence et substitution entre 
les dispositifs), et met en doute la pertinence de la coordination européenne des politiques nationales 
au moyen d’un critère isolé de taux d’emploi. Après une présentation détaillée des réformes menées 
depuis quinze ans par la France, la Suède, l’Allemagne et le Royaume-Uni, les auteurs analysent ces 
politiques au crible de deux approches institutionnalistes : une approche en terme de justice locale 
qui éclaire les différentes dimensions des choix publics, puis l’analyse du changement institutionnel.

Depuis le sommet du Luxembourg de 1997, la 
question des voies de réforme des politiques publi-
ques ciblées sur les « seniors » a acquis une dimen-
sion européenne. L’affi chage d’un objectif d’aug-
mentation du taux d’emploi des plus de 55 ans, et 
plus récemment l’extension de la « méthode ouverte 
de coordination » aux questions sociales, ont proba-
blement contribué à l’accélération des réformes 
que l’on constate depuis le début des années 2000. 
Les solutions retenues demeurent diverses selon les 
pays, en fonction de contextes nationaux hétéro-
gènes du point de vue du fonctionnement du marché 
du travail, des systèmes de protection sociale et des 
politiques de l’emploi. Les débats autour de ces 
évolutions tendent à se focaliser sur la question 
de la pertinence des objectifs de la stratégie euro-
péenne pour l’emploi, et des performances des 
différents pays. Une comparaison plus approfondie 
des situations nationales nécessite une approche 
institutionnelle, qui relie les caractéristiques natio-
nales du marché du travail et les processus de sélec-
tion par âge avec les politiques existantes. Celles-ci 
doivent de plus être envisagées en dynamique, afi n 
de caractériser les trajectoires de réforme et d’expli-
quer, le cas échéant, certaines situations d’échec ou 
de blocage.

L’analyse institutionnelle et comparative s’appuie 
ici sur deux axes complémentaires. Un premier axe 
repose sur des données statistiques harmonisées 
(Eurostat) et sur une présentation synthétique des 
politiques conduites dans quatre pays (Allemagne, 
France, Royaume-Uni et Suède), en termes de 
modèles de protection sociale (ESPING-ANDERSEN, 
1990) et de « marchés transitionnels du travail » 
(GAZIER, 2003 ; SCHMID, 2002). Il s’agit alors d’étu-
dier la performance des différents marchés du travail 
nationaux, au regard des institutions qui prennent en 
charge l’ensemble des transitions des individus. Un 
deuxième axe repose sur quelques développements 
récents des théories institutionnalistes des politi-
ques publiques. Suivant NORTH (1990), on propose 
un cadre d’analyse du changement institutionnel 
incluant la possibilité de dépendance du sentier (1). 
Les approches en termes de justice locale analysent 
conjointement les différentes dimensions des choix 
publics (BOLTANSKI, THÉVENOT, 1991). Une analyse 
plus approfondie des cas allemand et français nous 
permettra d’identifi er, notamment, des effets de 
concurrence et de substitution expliquant la diffi -
culté à réformer l’accompagnement des transitions 
des seniors.
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Régime d’emploi 
des travailleurs vieillissants

Dans tous les pays, les seniors occupent une 
position spécifi que sur le marché du travail : ils ont 
des taux d’activité et d’emploi plus faibles que la 
population d’âge actif (tableau 1). Leurs taux de 
chômage sont également plus faibles, ce qui témoigne 
de l’importance des sorties défi nitives de l’emploi 
vers l’inactivité (2). La part des chômeurs de longue 
durée est nettement plus importante (tableau 2b). 
Les seniors occupent moins souvent des emplois 
temporaires, mais plus d’emplois à temps partiel. 
Leur temps partiel est alors plus souvent un temps 
partiel volontaire que chez les adultes plus jeunes. 
Les tableaux 3 montrent la faiblesse de la part du 
temps partiel subi chez les seniors.

Les seniors occupent ainsi une position relative-
ment défavorisée en termes d’emploi et de chômage 
dans tous les pays, mais leur position respective 
comparée à celle des adultes (25-49 ans) n’est pas 
identique d’un pays à l’autre et s’inscrit dans les 
régimes d’emploi nationaux.

Les pays se différencient très nettement du point 
de vue des taux d’emploi des seniors, qui s’échelon-
nent entre 72 % pour la Suède et 50 % pour la France 
et l’Allemagne, le Royaume-Uni occupant une 
position intermédiaire, alors que les taux d’emploi 
aux âges adultes sont plus proches aux alentours de 
80 % (tableau 1). Mais les performances en terme 
de taux d’activité des adultes et des seniors ne coïn-
cident pas. Pour les adultes (20-50 ans), c’est la 
France qui a le taux le plus élevé et le Royaume-
Uni le plus faible. Pour les seniors, c’est la Suède 
qui a le taux d’activité le plus élevé et la France le 
plus faible.

On peut distinguer deux groupes de pays, dont les 
régimes d’emploi des seniors sont nettement diffé-
renciés : d’un côté, la Suède et le Royaume-Uni, 
de l’autre la France et l’Allemagne. Dans les deux 
premiers pays, le taux d’emploi est élevé, la propor-
tion de temps partiel est relativement forte et le taux 
de chômage faible. La situation suédoise est nette-
ment plus favorable : l’inactivité est plus réduite 
pour un taux de chômage limité ; le temps partiel 
est moins développé, et surtout réparti de manière 
plus égalitaire entre hommes et femmes.

Dans le second groupe (la France et l’Allemagne), 
les seniors ont des taux d’emploi faibles et comptent 
une forte proportion d’inactifs (près de 50 %). Le 
niveau du chômage des seniors est très élevé en 
Allemagne et la situation des femmes plus favorable 
en France. En Allemagne, l’écart hommes/femmes 
en matière de taux d’emploi des seniors s’élève 
à 17 points, contre 12,5 en France (tableau 1). Le 
temps partiel féminin est également plus important 
en Allemagne pour cette tranche d’âge (45,9 % contre 
31,4 % en France) (cf. tableau 3a).

Les politiques nationales 
en faveur des seniors

Face à cette situation des seniors sur le marché 
du travail, les pays ont mené, dans les années 1990-
2000, des réformes multiples et parfois contra-
dictoires. Nous en proposons une synthèse, en les 
présentant par type de transition auxquelles elles 
réfèrent (du chômage vers l’emploi, du chômage 
vers l’inactivité, etc.).

L’analyse en termes de marchés transitionnels 
insiste sur la pertinence des transitions comme 
catégorie d’analyse du marché du travail (GAZIER, 
2000, 2003). Elle conduit à envisager les dispositifs 

(2) Confi rmée par l’analyse des fl ux : BOMMIEI   et al. (2003), et BESSY et al. (2001, chap. 1)

Tableau 1
Taux d’emploi, de chômage et d’inactivité des seniors comparé aux adultes (en %)

   France Allemagne Royaume-Uni Suède
Union européenne 

(15 pays)

Ensemble

Taux d’emploi 50-64 ans 50,2 49,8 62,1 72 50,7
25-49 ans 80,2 80,3 81,3 82,2 78,1

Taux de chômage 50-64 ans 3,2 5,8 2 4,1 3,2
25-49 ans 7 6 3,4 4,3 5,6

Inactifs 50-64 ans 46,6 44,5 35,9 23,9 46,1
25-49 ans 12,9 13,7 15,3 13,5 16,4

Hommes

Taux d’emploi 50-64 ans 56,5 58,3 70,2 73,7 61,6
25-49 ans 89 87,5 88,4 84,1 88

Taux de chômage 50-64 ans 3,1 6,4 2,9 5,2 3,7
25-49 ans 5,9 6,5 3,8 4,3 5,2

Inactifs 50-64 ans 40,4 35,3 26,9 21,1 34,7
25-49 ans 5,1 6 7,7 11,6 6,8

Femmes

Taux d’emploi 50-64 ans 44 41,3 54,3 70,4 40,1
25-49 ans 71,5 72,8 74,1 80,3 68

Taux de chômage 50-64 ans 3,4 5,1 1 2,9 2,7
25-49 ans 8 5,5 2,9 4,3 5,9

Inactifs 50-64 ans 52,6 53,6 44,7 26,8 57,2
25-49 ans 20,5 21,7 23 15,4 26

Source : Eurostat, enquête sur les forces de travail, 2001.
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Tableau 2a
Taux de chômage par tranche d’âge (au sens du BIT)

France Allemagne Royaume-Uni Suède
Union Européenne

(15 pays)

Taux de chômage

Ensemble 50-64 ans 6,1 10,4 3,1 5,3 5,9
25-49 ans 8 7 4 5 6,6

Hommes 50-64 ans 5,2 9,9 4 6,6 5,7
25-49 ans 6,2 6,9 4,2 4,9 5,6

Femmes 50-64 ans 7,1 11 1,9 3,9 6,3
25-49 ans 10,1 7 3,8 5,1 8

Source : Eurostat, enquête sur les forces de travail, 2001.

Tableau 2b
Part des chômeurs de longue durée (supérieur ou égal à douze mois) parmi les chômeurs

France Allemagne Royaume-Uni Suède

Tranche d’âge 50-64 ans 62,2 65,3 41,8 46,9
25-49 ans 37,4 47,8 32,2 28,2

Lecture : parmi 100 chômeurs français âgés de 50 à 64 ans, 62,2 sont des chômeurs de longue durée.
Source : Eurostat, enquête sur les forces de travail, 2001.

Tableau 3a
Emploi à temps partiel en % de l’emploi total, par tranche d’âge

(% de la population employée dans chaque tranche d’âge)

France Allemagne Royaume-Uni Suède
Union européenne

(15 pays)

Ensemble
50-64 ans 17,2 22,3 28,3 22,2 19,1
15-64 ans 15,5 19,9 24,1 21,8 17,6
25-49 ans 16,3 20,3 20,5 19,1 16,2

Femmes
50-64 ans 31,4 45,9 51,1 34,1 37,9
15-64 ans 30,3 39 43,9 35,7 33,5
25-49 ans 29,7 40,7 41,5 34,3 32,6

Source : Eurostat, enquête sur les forces de travail, 2001.

Tableau 3b
Part d’emploi temporaire dans l’emploi salarié

France Allemagne Royaume-Uni Suède
Union européenne

(15 pays)

Tranche d’âge 50-64 ans 1,1 0,9 1,2 1,9 1,2
25-49 ans 8,6 5 3,3 7,8 7,2

Source : Eurostat, enquête sur les forces de travail, 2001.

Tableau 3c
Part du temps partiel involontaire dans l’emploi à temps partiel

France Allemagne Royaume-Uni Suède
Union européenne

(15 pays)

Tranche d’âge 50-64 ans 1,9 3 2,1 4,9 2,6
25-49 ans 21,2 11,8 8,8 23,2 14,7

Source : Eurostat, enquête sur les forces de travail, 2001.

qui accompagnent et gèrent ces transitions, parmi 
lesquelles la transition entre l’emploi et la retraite. 
Compte tenu de l’hétérogénéité des dispositifs natio-
naux et de l’existence d’équivalents fonctionnels 
(certaines mesures, bien que relevant d’institutions 
ou de fi nancements différents remplissent le même 
objectif), le tableau 4 regroupe les dispositifs en 
fonction du type de transition visé par les mesures : 
transition emploi/inactivité, transition emploi à temps 
plein/emploi à temps partiel, transition chômage/
inactivité ou transition chômage/emploi.

Ce tableau fait ressortir l’hétérogénéité des 
mesures spécifi ques aux seniors. L’ensemble des 
pays étudiés ici dispose de moyens facilitant les 
cessations anticipées d’activité. Le plus faible 
degré d’incitation est observé en Suède : pas de 

préretraites publiques, ni de cessations anticipées 
d’activité dans le cadre de l’assurance-chômage, 
faible recours aux pensions d’invalidité, faiblesse 
des accords privés. Le Royaume-Uni se distingue 
par l’existence d’accords privés. La France et l’Al-
lemagne apparaissent comme les pays les plus 
interventionnistes, conservant des préretraites avec 
un fi nancement public (mais elles ne représentent 
une part importante de la dépense pour l’emploi 
que dans le cas français). Les politiques actives, en 
revanche, sont faiblement développées, et pour la 
plupart récentes. Ce décalage entre l’importance 
des mesures de retrait d’activité et la faiblesse des 
mesures actives – d’autant plus frappante que l’on a 
en tête la comparaison avec d’autres tranches d’âge, 
en particulier les jeunes –, montre bien la priorité 
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accordée à l’aménagement de la transition vers la 
retraite par les gouvernements, au moins jusqu’au 
milieu des années 1990. Les politiques ciblées sur 
les seniors se situent ainsi en retard par rapport au 
mouvement général d’« activation », qui caracté-
rise les pays européens (et plus généralement de 
l’OCDE) dans les années 1990 (BARBIER, 2003).

Les réformes des années 1990-2000

En termes normatifs, l’objectif d’augmenta-
tion du taux d’emploi des seniors s’est imposé à 
l’échelon européen, au cours du processus de coor-
dination des politiques de l’emploi issu du sommet 
du Luxembourg. Les lignes directrices en 2002 
prévoient en effet d’« atteindre d’ici 2010 un taux 
d’emploi total de 50 % pour les travailleurs âgés (55 
à 64 ans) » (3). Parmi les mesures d’« amélioration 
de la capacité d’insertion professionnelle », fi gure 
la « mise au point d’une politique visant à prolonger 
la vie active ». Cette rubrique prévoit deux types de 
dispositifs, des mesures de formation combinées, le 
cas échéant, avec des « formes de travail souples » 
(temps partiel volontaire) et des réformes des 
systèmes d’imposition et d’allocation « afi n d’atté-
nuer les effets dissuasifs et de faire en sorte qu’il soit 
plus attrayant pour les travailleurs âgés de continuer 
à participer au marché du travail » (4). Ces objectifs 

européens font écho à des préoccupations apparues au 
préalable dans le contexte national des pays membres 
(par exemple en France, SUEUR, 1985 ; TADDÉI, 2000) 
et rejoignent la tendance générale à l’activation des 
politiques de l’emploi et des politiques sociales, 
observable depuis le début des années 1990. Dans ce 
contexte, la plupart des pays membres de l’UE ont 
adopté des réformes des politiques ciblées sur les 
seniors, dans leurs différentes composantes (retraite, 
cessations anticipées d’activité, politiques actives). 
Ces réformes s’appuient sur les résultats des évalua-
tions micro et macroéconomiques, qui concluent pour 
la plupart à l’existence d’effets négatifs sur l’activité 
des politiques mises en œuvre (5).

Au Royaume-Uni, la principale innovation est la 
mise en place d’un programme pour les seniors dans 
le cadre du New Deal (New Deal for 50 plus) dans 
le courant de l’année 2000. C’est un programme 
entièrement volontaire, ciblé sur les 50 ans et 
plus, bénéfi ciaires depuis au moins six mois d’une 
allocation (notamment : Jobseekers’Allowance, 
Income Support, Incapacity Benefi t). Comme l’en-
semble des mesures du New Deal, il offre une aide 
renforcée à la recherche d’emploi, une aide au 
retour à l’emploi rémunérant sur fonds publics les 
premières semaines de travail (6) (Job Introduction 
Scheme) et un crédit formation. De plus, la mesure 

(3) Journal Offi ciel des Communautés Européennes, 1.3 2002
(4) Ibid.
(5) Pour une approche microéconomique, voir par exemple OCDE (2003a). Parmi les études macroéconomiques comparatives, on peut 
citer SCARPETTA (1996), BELLMANN, JACKMAN (1996).
(6) Entre 6 et 13 semaines.

Tableau 4
Une approche transitionnelle des politiques ciblées sur les seniors en 2003

(France, Allemagne, Suède et Royaume-Uni)

Transition Institutions France Allemagne Suède Royaume-Uni

De l’emploi
vers l’inactivité

Système de retraite
60 ans

65 ans

(60 ou 63 ans sous 
conditions)

Retraite temps partiel 
possible

Minimum

61 ans

Pas de maximum

65 ans

Préretraites fi nance-
ment public

Oui

(0,25 % du PIB)*

Temps partiel 
possible

Oui

(0,02 % du PIB)*
Non Non

Invalidité - + - +
Accords privés - - - +

Du chômage vers l’inac-
tivité

Assurance chômage 
(dispositions spéci-
fi ques)

Oui
Oui Non Non

Du chômage (ou inactivité) 
vers l’emploi

État, collectivités 
locales

Inscription comme 
public prioritaire des 
politiques actives 
d’emploi (CIE, 
CES)

- Subventions à l’em-
bauche

- « Alliance pour 
l’emploi » : formation, 
rotation de l’emploi

- Sécurité de rémuné-
ration.

Programme de 
garantie de l’emploi 
avec des aides spéci-
fi ques pour les plus 
de 57 ans

New Deals 50+

Sources : OCDE (2003), Observatoire européen de l’emploi (2001), sites Internet des ministères du Travail.
• Pour la France, OCDE (2002), Perspectives de l’emploi. Pour l’Allemagne, idem en 2001.
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comporte une dimension incitative : elle permet 
d’accéder à un bonus dans le cadre du Working 
Family Tax Credit (7) durant la première année 
de reprise d’un emploi. Du côté de la demande de 
travail, les mesures restent minimales, malgré la 
mise en place d’un code de bonne pratique sur « la 
diversité des âges dans l’emploi » depuis juin 1999, 
résultant d’une consultation entre le gouvernement 
et les partenaires sociaux.

En Suède, plusieurs réformes du système de 
retraite menées dans les années 1990 ont pour 
objectif de renforcer les incitations à l’activité des 
seniors. En 1994, les conditions d’accès à la retraite 
partielle sont durcies, avec une baisse des taux de 
remplacement (de 65 à 55 %) et une augmentation 
du temps travail minimum requis (de 17 à 30 heures). 
Ce dispositif est ensuite supprimé en 2001, puis 
réintroduit en janvier 2003 pour le seul secteur 
public. En 1999, la réforme des retraites, fondée sur 
un principe de pay-as-you-go et de neutralité actua-
rielle (PALIER, 2003) permet une plus grande fl exi-
bilité de l’âge de départ (mais avec une incitation 
au maintien en activité, du fait de taux de remplace-
ment plus avantageux pour les départs tardifs), ainsi 
que la combinaison emploi/retraite. Dans le même 
esprit, les pouvoirs publics ont tenté de lutter contre 
les effets désincitatifs liés aux pensions d’invalidité 
et à l’assurance chômage (8).

Du côté de la demande de travail, des mesures 
spécifi ques sont mises en place. Entre 1996 et 
2000, un programme d’emplois publics tempo-
raires bénéfi cie aux chômeurs de longue durée de 
plus de 55 ans : Offentligt Tillfälligt Arbete (OTA). 
Ce programme s’arrête en 2001 et une mesure de 
subvention à l’emploi privé le remplace, avec un 
ciblage plus restreint. Pendant deux ans, elle prend 
en charge jusqu’à 75 % des coûts salariaux corres-
pondant à l’embauche des chômeurs de longue 
durée de 57 ans et plus.

Dans l’ensemble, les réformes suédoises reposent 
essentiellement sur une logique d’incitation à l’ac-
tivité, qui ne remet pas en cause la générosité des 
allocations.

En Allemagne, les politiques ciblées sur les seniors 
ont connu de nombreuses réformes, essentiellement 
depuis 2000 (PANE, 2003 ; BOSCH, 2003). Les mesures 
créées dans les années 1990 cherchaient à promou-
voir la cessation progressive d’activité (Teilrente en 
1992, puis AtG en 1996). Depuis 2000, la priorité 
est donnée à l’allongement de la durée d’activité, la 
plupart des dispositifs permettant une cessation anti-
cipée d’activité complète sont supprimés. Ainsi, les 
retraites anticipées pour les femmes et les chômeurs 

seront progressivement supprimées jusqu’à leur 
disparition en 2011. À partir de 2012, l’âge minimum 
d’entrée en retraite sera de 62 ans ; le lien entre l’âge 
de la retraite et le montant des retraites sera égale-
ment renforcé. Depuis 2003, la durée maximale de 
perception des allocations chômage a été fortement 
réduite pour les plus de 55 ans (18 mois au lieu de 
32 mois). Ces mesures ont été accompagnées (au 
1er janvier 2003) par un dispositif original assurant 
une sécurité de rémunération des travailleurs âgés : 
les chômeurs de plus de 50 ans acceptant un emploi 
obtiennent une compensation partielle (à hauteur de 
50 %) de la différence de salaire, entre leur ancien 
emploi et leur nouvel emploi, et les contributions au 
régime de retraite correspondantes sont également 
prises en charge.

Parallèlement à ces réformes relevant d’une 
logique d’activation de la protection sociale, des 
mesures de politique active pour l’emploi sont 
mises en place pour les seniors en janvier 2002, 
dans le cadre des « alliances pour l’emploi ». L’âge 
minimal pour bénéfi cier de dispositifs d’insertion 
est abaissé à 50 ans. La loi introduit un soutien 
pour la formation continue des salariés à partir de 
50 ans, qui travaillent dans les entreprises de moins 
de 100 salariés. Le droit du travail a également été 
fl exibilisé en 2003, afi n de favoriser l’embauche de 
seniors : à partir de 52 ans (et non plus 58), l’entre-
prise peut embaucher en contrat à durée déterminée, 
sans limitation de durée du contrat, ni obligation de 
motiver sa décision de recours au CDD.

L’Allemagne se situe ainsi dans une phase de 
transition entre un modèle dominé par les cessations 
anticipées d’activité et des mesures privilégiant le 
maintien en emploi des seniors, avec une très nette 
accélération des réformes entre 2000 et 2003.

En France, la politique de passage à l’inacti-
vité par les préretraites domine. L’État a tenté de 
se désengager en rendant plus diffi cile l’accès aux 
allocations de préretraite du FNE et en créant les 
préretraites progressives (PRP) en 1992. Mais 
les partenaires sociaux ont pris le relais en créant 
l’ARPE en 1995 (allocation de remplacement pour 
l’emploi), qui accorde la préretraite en contrepartie 
de l’embauche d’un jeune, puis en créant l’ACA 
(allocation de cessation d’activité) en 1997, allo-
cation non dégressive réservée aux chômeurs ayant 
cotisé 170 trimestres. L’État est amené à réouvrir 
une préretraite sous conditions de pénibilité en 2000 
(CATS). Toutes ces mesures restent conformes à 
une logique de cessation complète d’activité.

La logique d’incitation à l’activité des seniors est 
apparue très récemment, dans le cadre de la réforme 

(7) Il s’agit d’une mesure de crédit d’impôt dont le double objectif est de lutter contre la pauvreté des familles et d’inciter au travail 
(ERHEL, ZAJDELA, 2004).
(8) Notamment, en janvier 2000, pour les bénéfi ciaires de pension d’invalidité, on ouvre la possibilité de travailler pendant trois ans 
sans remettre en cause le droit au retour dans l’allocation. Cette mesure est un échec avec un taux de retour à l’emploi de 0,45 % (OCDE 
2003b).
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des retraites (loi du 21 août 2003) : la loi intro-
duit l’allongement de la durée de cotisation et une 
décote par année manquante avant 65 ans à partir 
de 2009 (9). Elle cherche également à décourager 
les préretraites d’entreprise, en instituant une forte 
contribution obligatoire, et prévoit le recentrage des 
préretraites autour de deux dispositifs : l’ASFNE 
et les CATS (10). Parallèlement, les chômeurs de 
plus de 50 ans sont le public prioritaire des mesures 
actives d’emploi aidé. Néanmoins, les effectifs 
concernés sont faibles (en 2002, ils sont 14 % des 
entrées en contrat emploi solidarité, 25 % des entrées 
en contrat emploi consolidé et 26 % des entrées en 
contrat initiative emploi).

La trajectoire française apparaît donc proche de 
celle de l’Allemagne : elle s’appuie sur le même 
type de levier (temps partiel, réforme des retraites). 
Cependant, les mesures actives spécifi ques demeu-
rent faibles. De plus, en dépit de sa présence dans 
les débats publics, le principe de dispositifs luttant 
contre le défi cit de formation des seniors n’a qu’une 
portée très limitée (11). Par exemple, les lois Aubry 
prévoient la possibilité de comptes épargne forma-
tion, afi n de favoriser la formation tout au long de la 
vie, mais leur succès est faible (CGP, 2001).

La relation 
avec les régimes nationaux d’emploi

Cette analyse met en évidence l’hétérogénéité 
des régimes d’emploi et des politiques de l’emploi 
ciblées sur les seniors dans les pays de l’Union euro-
péenne, malgré l’affi chage d’objectifs communs et 
d’une volonté de réforme présente aux échelons 
nationaux. Conformément aux orientations des 
lignes directrices européennes, ces réformes utili-
sent plusieurs leviers d’intervention : la suppression 
des désincitations à l’activité ; l’introduction d’in-
citations à l’emploi (dans les systèmes de retraite 
et/ou de prestations sociales et fi scales), y compris 
à temps partiel (via les retraites ou les préretraites à 
temps partiel) ; les mesures actives ciblées.

En dépit d’une volonté commune d’activation 
de ces politiques, les dynamiques de réformes 
sont hétérogènes. Cette hétérogénéité recoupe les 
distinctions entre les régimes de protection sociale 
– tels qu’ils sont défi nis par ESPING-ANDERSEN 
(1990) et étendus par BARBIER (2003) aux modèles 
d’activation des politiques d’emploi, qui relèvent 
de deux grands types de logiques : libérale d’une 

part, universaliste de l’autre. Les politiques libé-
rales d’activation sont des mesures d’incitation au 
travail, centrées sur l’individu, telles les nouvelles 
mesures au Royaume-Uni. Les politiques « univer-
salistes d’activation » inscrivent les mesures dans 
un objectif de garantie du bien-être individuel et 
social – n’excluant pas une dimension incitative, 
mais reposant moins fortement sur une obliga-
tion de travailler –, y compris pour les catégories 
bénéfi ciant de l’assistance. Ainsi, les réformes des 
politiques de l’emploi menées en Suède, suite à 
la crise de l’emploi du début des années 1990 ont 
maintenu la générosité du système de prestations, 
tout en renouvelant profondément les instruments 
des politiques de l’emploi et des politiques sociales. 
D’après BARBIER (2003), il n’existe pas encore de 
troisième modèle d’activation, qui correspondrait 
au modèle continental d’État providence. Ces cas 
« hybrides », dont les outils et modes d’intervention 
semblent diffi ciles à identifi er, sont représentés dans 
cette étude par la France et l’Allemagne.

Ces deux pays qui se sont longtemps focalisés 
sur les cessations complètes d’activité, ont fait des 
réformes tardives et diffi ciles, en dépit de mauvaises 
performances du marché du travail des seniors.

Les diffi cultés de réforme des 
politiques ciblées sur les seniors : 
une analyse institutionnelle

En France et en Allemagne, la diffi culté à réformer 
s’accompagne d’une dégradation persistante de la 
situation des seniors sur le marché du travail.

Dans la littérature institutionnaliste (en particu-
lier NORTH, 1990), de tels phénomènes de persis-
tance des écarts et de maintien sur une trajectoire, 
même sous-optimale, sont qualifi és de dépendance 
du sentier (path dependence). L’explication de ce 
type de dynamique peut reposer sur les comporte-
ments des acteurs et renvoie alors à l’existence d’un 
« compromis » au sens de BOLTANSKI et THÉVENOT 
(1991) (12), mais également sur les caractéristi-
ques des institutions elles-mêmes, qui jouent le 
rôle de fi ltre, différenciant les réponses nationales 
à un choc ou un objectif commun (ERHEL, PALIER, 
2003) (13). Elle ne signifi e pas que tout changement 
institutionnel soit impossible, mais qu’il est néces-
sairement progressif. Cette perspective permet de 

(9) À partir de 2005, l’âge normal de la retraite sera de 65 ans (63 ans pour les personnes handicapées). Les retraites anticipées ne seront 
plus possibles qu’avec une décote du montant de la retraite. Le droit à la retraite anticipée est maintenu pour les salariés âgés ayant 
commencé à travailler jeunes (14 ou 15 ans) et justifi ant de 160 trimestres de cotisation.
(10) La disparition de l’ARPE, initialement prévue en 1996, puis repoussée chaque année, est devenue effective fi n 2003 (ANGLARET, 
2004).
(11)L’accès à la formation continue baisse en effet fortement avec l’âge (à partir de 45 ans, et plus encore au-delà de 55 ans), et ce, y 
compris pour les chômeurs (LAINÉ, 2003).
(12) Cf. COURTIOUX (2000).
(13) La notion de path dependence a tout d’abord été utilisée dans le domaine technologique, avant d’être appliquée aux institutions par 
NORTH (1990). Pour une discussion de son application aux politiques sociales et aux politiques de l’emploi, voir ERHEL, PALIER (2003), 
et ERHEL, ZAJDELA (2004).
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comprendre la dynamique des institutions, qui 
prennent en charge les différentes transitions des 
seniors sur le marché du travail.

Les outils conceptuels développés par l’éco-
nomie institutionnaliste permettent d’analyser la 
persistance des politiques favorisant la cessation 
anticipée d’activité en France et en Allemagne, 
en dépit de leurs effets négatifs sur le marché du 
travail des seniors et de multiples réformes. Dans 
les deux pays, les principales mesures favorisant le 
retrait d’activité des travailleurs âgés sont en place 
depuis les années 1960 (préretraites FNE en France, 
dispositions spécifi ques dans le cadre de l’assurance 
chômage en Allemagne). Elles ont fait l’objet de 
modifi cations importantes, comme l’extension des 
âges ciblés, l’instauration de clauses de remplace-
ment (en faveur des jeunes), ou le développement 
de nouvelles mesures à temps partiel. Cependant, 
dans les faits, malgré des critiques récurrentes, le 
principe même des cessations anticipées d’acti-
vité comme levier d’intervention de la politique de 
l’emploi n’a pas été remis en cause en Allemagne et 
en France jusque très récemment.

Comprendre les diffi cultés de réformes radicales 
dans ce champ nécessite d’analyser les compor-
tements et les modes de coordination des acteurs 
concernés, puis le fonctionnement des mesures et 
des institutions des politiques de l’emploi ciblées sur 
les travailleurs vieillissants. On développera deux 
hypothèses : le traitement des seniors a fait l’objet 
de compromis spécifi ques ; les politiques portant sur 
la transition emploi-retraite se caractérisent par des 
effets de concurrence et de substitution, qui tendent 
à rendre ineffi cace toute réforme partielle.

Un compromis en faveur 
des cessations anticipées d’activité

Les choix français et allemands pour les cessa-
tions anticipées d’activité et leur persistance appa-
raissent comme le fruit d’une focalisation des 
acteurs concernés (entreprises, partenaires sociaux, 
travailleurs, État) sur ces dispositifs. Ce phéno-
mène peut être analysé au travers des théories de 
la justice locale (BOLTANSKI, THÉVENOT, 1991) : il 
apparaît alors comme le résultat d’un compromis 
qui explique le choix de différents acteurs pour un 
même type d’institution, bien qu’il soit fondé sur 
des logiques de justifi cation différentes.

Les composantes du compromis français
Du point de vue des entreprises, de nombreux 

arguments justifi ent le recours aux préretraites : 
abaissement du coût total du travail, voie peu confl ic-
tuelle de résolution des problèmes de sureffectifs, 
aide démographique permettant de rééquilibrer la 
pyramide des âges, lutte contre l’obsolescence des 

connaissances, modifi cation de la composition et la 
structure du personnel (14).

Du côté des salariés, les préretraites rendent 
le retrait du marché du travail beaucoup moins 
coûteux, à la fois en termes de revenus et de droits 
à la retraite. Pour les syndicats, les cessations anti-
cipées d’activité ont pu être perçues comme une 
récompense ou une forme de redistribution des 
fruits de la croissance, pour des travailleurs usés au 
travail (GUILLEMARD, 1986).

Du point de vue de l’État, les préretraites appa-
raissent d’abord comme le résidu d’une volonté de 
politique active de l’emploi centrée sur les reconver-
sions et la formation, dans une logique de compen-
sation pour des secteurs industriels en déclin. Mais 
les préretraites renvoient également à une logique 
civique. Les clauses d’embauche compensatrices, 
présentes dans certains types de dispositifs à partir 
des années 1980, illustrent cette logique. Enfi n, 
la logique de retrait défi nitif du marché du travail 
permet d’affi cher une performance meilleure en 
termes de chômage des seniors.

Le choix français pour les préretraites apparaît 
alors comme surdéterminé par un ensemble de 
critères qui ne sont pas directement comparables. 
Il correspond à une sorte de point focal au sens de 
SCHELLING (1980). Pour une approche en termes de 
justifi cation utilisant les concepts des analyses de 
BOLTANSKI et THÉVENOT (1991), les préretraites cons-
tituent un dispositif compensatoire qui mélange, 
sans les éclaircir, des critères relevant de la « cité 
domestique », de la « cité industrielle » et de la 
« cité civique » (COURTIOUX, 2000).

Le cas de l’Allemagne
Le cas allemand combine également plusieurs 

logiques de justifi cation. Les cessations antici-
pées d’activité relèvent du système de retraite 
(Vorruhestand) et de l’assurance chômage 
(Altersübergangsgeld). Les « préretraites » antici-
pant l’âge légal de 65 ans constituent un droit indi-
viduel du travailleur, qui ne suppose pas la signature 
d’un accord par l’entreprise. Les catégories concer-
nées sont assez larges, le ciblage retenu correspond 
davantage à une logique de compensation pour 
certaines catégories, qu’à une logique uniquement 
industrielle. Face à la montée du chômage dans les 
années 1980, l’accès à la retraite anticipée via la 
condition de chômage de longue durée s’est forte-
ment accru, devenant le mode de transition emploi-
retraite privilégié des hommes (KNUTH, KALINA, 
2003). De plus, dans les années 1980, l’assurance 
chômage étend les possibilités de cessation anti-
cipée d’activité en cas de chômage : les seniors 
peuvent, en effet, toucher des allocations chômage 
pendant trente-deux mois, ce qui autorise des retraits 

(14) Des travaux ont précisé la manière dont les préretraites prennent place dans les stratégies d’entreprises. Ces études se basent sur 
des bilans sectoriels de l’utilisation des préretraites (cf. par exemple, MAGNIER 1984), mais également sur des enquêtes auprès d’entre-
prises ou des monographies (LE MINEZ, 1995, VOLKOFF, 1996). Pour des synthèses récentes, cf. JOLIVET (2001, 2003).
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d’activité à partir de 57 ans et 4 mois (allocations 
chômage jusqu’à 60 ans, puis retraite anticipée 
jusqu’à 65 ans). Les personnes concernées bénéfi -
cient d’exigences réduites en matière de recherche 
d’emploi. Ces mesures deviennent alors un moyen 
de réduire le chômage, les tensions sur le marché 
du travail et de répondre aux problèmes sociaux 
posés par le chômage de longue durée des seniors. 
Comme en France, l’idée que cela permet dans le 
même temps de « laisser la place aux jeunes » est 
très présente (KNUT, KALINA, 2003) (15).

Enfi n, au début des années 1990, on note en 
Allemagne une logique plus industrielle et secto-
rielle d’utilisation des cessations anticipées d’acti-
vité. En effet, entre 1990 et 1992, une mesure spéci-
fi que est mise en place pour absorber les chômeurs 
des Länder de l’Est : au lieu de trente-deux mois, 
les droits à l’indemnisation des chômeurs âgés 
sont étendus à cinq ans, ce qui permet des cessa-
tions anticipées d’activité à 55 ans. Cette mesure 
est ponctuelle et le nombre de bénéfi ciaires décroît 
régulièrement depuis 1997.

L’Allemagne, tout comme la France, se caracté-
rise donc par une superposition de logiques d’in-
tervention et de registres de justifi cation. Comme 
en France, une logique civique apparaît dans les 
années 1980 et vient renforcer les arguments 
préexistants.

Les institutions de la politique de 
l’emploi font système

Les politiques de l’emploi sont analysables 
comme des systèmes institutionnels, comprenant 
les acteurs chargés de leur mise en œuvre et un 
ensemble de règles, parmi lesquelles des règles 
de fi nancement, des règles de mise en œuvre, des 
conditions d’accès aux différentes mesures (fi xées 
par la loi ou par des décrets) (ERHEL, 1999). Dans 
la perspective de NORTH (1990), on considérera 
ici que la nature particulière des institutions induit 
des effets d’interdépendance, de complémentarité, 
qui empêchent de modifi er un élément de ce qu’il 
qualifi e de « matrice institutionnelle » (16), sans 
que cela ait des effets sur d’autres composantes. 
Ceci conduit à des effets d’auto-renforcement, qui 
permettent d’expliquer les effets de dépendance du 
sentier et la diffi culté à réformer.

On peut identifi er empiriquement deux sources 
d’interdépendance : des effets de substitution entre 
fi nanceurs et des effets de concurrence et de substi-
tution entre mesures.

L’infl uence du mode de fi nancement 
des cessations anticipées d’activité

Les systèmes de fi nancement des politiques 
de l’emploi ciblées sur les seniors en France et en 
Allemagne diffèrent à la fois du point de vue de la 
nature des ressources et du point de vue de la réparti-
tion des compétences entre les acteurs. En Allemagne, 
l’ensemble des mesures de la politique de l’emploi 
(mesures actives et mesures passives) est fi nancé par 
cotisations (17), et relève donc de la responsabilité 
conjointe des partenaires sociaux et de l’État. Les 
institutions en charge de l’ensemble des politiques de 
l’emploi sont des institutions publiques autonomes, 
gérées selon un principe de tripartisme État/parte-
naires sociaux (18). Il n’existe donc pas de défauts 
de coordination possibles entre différents fi nanceurs. 
Cependant, le système repose très fortement sur une 
logique de droits acquis (principe assurantiel) et peut 
s’avérer rigide : en particulier, tout accroissement des 
mesures passives, qu’il soit mécanique du fait de la 
hausse du chômage, ou qu’il fasse suite au dévelop-
pement de nouvelles mesures, conduit à une éviction 
des dépenses actives (à cotisations données) (19). En 
période de chômage élevé, il existe donc un biais en 
faveur des dépenses passives (d’autant que celles-ci 
ont le plus souvent une forte inertie).

En revanche, le système français combine un fi nan-
cement par l’impôt (sous la responsabilité de l’État) 
et un fi nancement par cotisations sociales (sous la 
responsabilité des partenaires sociaux, essentielle-
ment ici l’UNEDIC). Dans le champ des cessations 
anticipées d’activité, les deux types de ressources ont 
été utilisés (via le FNE et l’UNEDIC), avec des effets 
de complémentarité qui ont conduit au maintien d’un 
niveau élevé de dépense globale. Ainsi, l’engage-
ment massif de l’État en faveur des préretraites au 
début des années 1980 (20), suite à la dégradation 
de la situation du marché du travail et avec l’ap-
parition d’une dimension civique du compromis, 
est brusquement freiné durant la deuxième moitié 
des années 1980 et le début des années 1990. Les 
dépenses de préretraites sont alors jugées trop élevées 
et les politiques de l’emploi affi chent une priorité 
pour le développement de mesures actives. Pour 
les travailleurs âgés, les préretraites à temps partiel 
(préretraite progressive, PRP) sont relancées en 1992 
et apparaissent comme une voie d’activation accep-
table des transitions emploi/retraite. Mais parallèle-
ment à l’État, les partenaires sociaux continuent de 
développer des dispositifs fi nancés par l’UNEDIC 
(association de remplacement pour l’emploi, ARPE 

(15) Elle l’est encore très récemment : par exemple, les entreprises utilisant les préretraites à temps partiel bénéfi cient d’une subvention 
si elles embauchent un chômeur sur le temps libéré.
(16) « Institutional matrix » (NORTH, 1990, p. 95).
(17) Il en va de même pour le système de retraite, qui fi nance les retraites anticipées. Pour ne pas compliquer outre mesure la compa-
raison avec la France, nous nous concentrons ici sur les mesures relevant de la politique de l’emploi (au sens de l’OCDE) : ceci suffi t 
à mettre en lumière les différences majeures entre les deux pays.
(18) L’organisme central est l’Institut Fédéral du Travail (Bundesanstalt für Arbeit).
(19) Pour une présentation détaillée de ces logiques d’éviction fi nancière, en comparaison internationale, cf. SCHMID et al (1992).
(20) Il correspond à la création des contrats de solidarité.
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en 1995) et gèrent l’indemnisation de cessation anti-
cipée d’activité relevant de l’assurance chômage 
(couplage dispense de recherche d’emploi/allocation 
chômage). Ainsi, il existe deux sources de fi nance-
ment (21) qui se cumulent ou se substituent l’une à 
l’autre, ce qui contribue au maintien des dépenses de 
retrait d’activité à un niveau élevé, malgré le désen-
gagement de l’État.

Ainsi, du fait de la multiplicité des institutions 
intervenant dans la transition emploi/chômage/inac-
tivité, les dynamiques institutionnelles observables 
sont complexes et comprennent des logiques de subs-
titution que l’on retrouve au niveau des dispositifs.

Les effets de concurrence et de substitution 
au niveau des dispositifs

En France et en Allemagne, l’orientation privilégiée 
pour l’activation des mesures ciblées sur les seniors 
au début des années 1990 a été le développement de 
transitions « fl exibles » vers la retraite, s’appuyant sur 
le temps partiel. Mais ces mesures n’ont pas connu le 
succès escompté. Les éléments empiriques existants 
sur ces réformes conduisent à l’idée que ces échecs 
« relatifs » sont liés à des effets de substitution entre 
les dispositifs. Dans le cas français, il s’agirait d’une 
concurrence avec l’allocation de remplacement pour 
l’emploi (ARPE) et avec les mesures relevant de l’as-
surance chômage. Dans le cas allemand, il s’agit d’une 
concurrence avec les allocations chômage spécifi ques 
aux seniors, combinées aux possibilités de retraite 
anticipée pour les chômeurs.

Dans le cas de la France, plusieurs éléments 
empiriques simples conduisent à supposer une 
concurrence entre les préretraites progressives 
(PRP) et la nouvelle mesure de préretraite totale 
(allocation de renforcement pour l’emploi ARPE), 
mise en place en 1995.

Tout d’abord les statistiques d’entrée dans les 
dispositifs à un niveau agrégé montrent la coexis-
tence de deux phénomènes : des entrées massives 
dans le dispositif ARPE et une baisse des entrées 
en PRP (BAKTAVATSALOU, 1997, BRÉGIER, 1998). 
Ensuite, les analyses de cas type disponibles notent 
que le différentiel entre les taux de remplacement 
nets servis dans le cadre des ASFNE, de l’ARPE ou 
même de l’assurance-chômage, d’une part, et celui 
des PRP d’autre part, apparaît clairement insuffi sant 
d’un point de vue incitatif. Cette concurrence fi nan-
cière entre les dispositifs, défavorable pour la PRP 
conduit les auteurs à parler de « cannibalisation » 
des PRP (ZAIDMAN et al,2000). Enfi n, l’hypothèse 
d’effets de substitution est confi rmée par des travaux 
économétriques analysant la sélectivité des dispo-
sitifs de cessation anticipée d’activité (COURTIOUX, 
2002) (22).

Le problème des effets de substitution et de concur-
rence entre mesures peut être étendu aux dispositifs 
connexes de cessation anticipée d’activité. En effet, le 
recours à la Dispense de Recherche d’Emploi (DRE) 
se développe considérablement à la fi n des années 
1980 et durant les années 1990. Cette mesure admi-
nistrative destinée à « faciliter la vie courante » des 
chômeurs âgés et la gestion des demandes d’emploi de 
l’ANPE constitue une sorte de « préretraite allégée », 
correspondant à une extension dans le champ de l’as-
surance-chômage du compromis français autour de la 
cessation anticipée d’activité (23).

Les résultats disponibles suggèrent la possibilité 
d’effet de substitution et de complémentarité des 
dispositifs. Les analyses empiriques portant sur la 
sélectivité des mesures durant les années 1990 suggè-
rent que la « préretraite allégée » ne joue pas le même 
rôle selon l’âge des bénéfi ciaires (COURTIOUX, 2002). 
Pour les « jeunes seniors », elle apparaît comme une 
sorte de « préretraite de la deuxième chance », basée 
sur les mêmes critères que les préretraites en étant 
alors principalement étendue aux temps partiels ; 
tandis que pour les plus âgés elle joue le rôle d’un 
« fi ltre complémentaire » aux préretraites notamment 
du point de vue sectoriel. D’autres études portant 
sur les déterminants des transitions sur le marché du 
travail à partir de l’enquête emploi (BOMMIER et al, 
2003) suggèrent que la mise en place des dispenses 
de recherche d’emploi (DRE) conduit à des substitu-
tions entre différentes trajectoires de sortie d’activité 
des seniors : le passage par des dispositifs relevant de 
l’assurance-chômage semble alors un substitut aux 
préretraites.

Dans le cas de l’Allemagne des années 1990, la 
politique de l’emploi en faveur des seniors repose sur 
trois leviers (SCHMID, 2002) : les allocations chômage 
combinées avec les dispositions de retraite anticipée, 
la baisse du coût du travail pour les chômeurs et le 
temps partiel. Les années 1990 montrent claire-
ment une logique de concurrence entre les mesures 
de cessation totale d’activité et les mesures actives 
(ciblées sur la transition chômage/emploi ou permet-
tant une transition fl exible vers la retraite).

Au début des années 1990, le nouveau dispositif 
de retraite progressive à temps partiel (Teilrente) 
connaît un faible succès. On constate un fort accrois-
sement du recours au chômage comme transition 
entre l’emploi et la retraite anticipée. Celui-ci peut 
s’expliquer, à la fois par la forte montée du chômage 
de cette période (la retraite progressive suppose un 
maintien dans l’emploi), et par la faible attractivité 
des retraites à temps partiel, tant du point de vue des 
employeurs que des salariés. Le mouvement s’in-
verse à partir de 1996, où une nouvelle loi sur le 

(21) Auxquelles il faudrait ajouter la participation fi nancière des entreprises. Mais les préretraites « privées » sont quasi inexistantes en 
France, et la contribution de l’entreprise vient simplement à titre complémentaire.
(22) Sur données UNEDIC portant sur les entrées en préretraites et en DRE.
(23) Une fois cette dispense signée, le demandeur d’emploi âgé conserve son indemnisation au régime d’assurance-chômage, mais il 
n’est plus compté comme demandeur d’emploi.
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temps partiel des travailleurs vieillissants est promul-
guée (Altersteilzeitgesetz). Les conditions sont nette-
ment plus attractives, tant pour les salariés que pour 
les entreprises. Cette mesure devient alors un succès, 
et parvient à inverser la tendance à la domination des 
cessations anticipées (totales) d’activité. En 2000, 
le champ d’application de la mesure est étendu aux 
temps partiels, ce qui fait qu’elle concerne désormais 
un public potentiel très large.

Cependant, selon KNUTH et KALINA (2003), son 
usage est le plus souvent dévoyé : dans la plupart 
des cas, la formule retenue n’est pas un temps partiel 
jusqu’à la retraite, mais un temps plein sur la moitié de 
la période, puis une cessation totale d’activité. C’est le 
cas en particulier dans la métallurgie, où le dispositif a 
fait l’objet d’une adaptation par convention collective, 
transformant ainsi les retraites partielles en retraites 
complètes. De manière plus générale, la négociation 
collective joue un rôle important dans la défi nition 
du temps de travail des seniors (BOSCH, 2003). Les 
accords existants tendent à maintenir une logique de 
retraits anticipés d’activité, au travers de divers dispo-
sitifs (notamment les comptes épargne temps dans la 
métallurgie, ouvrant des droits à la retraite anticipée). 
Toutefois, certains accords retiennent une logique de 
maintien en activité et d’adaptation du temps de travail 
pour les seniors (par exemple, dans les assurances, 
les plus de 50 ans bénéfi cient de cinq jours de congés 
supplémentaires par an ; ou dans la chimie, le temps 
de travail hebdomadaire est réduit de deux heures 
par semaine pour les 57 ans et plus). Les conventions 
portant sur le dispositif de retraite progressive à temps 
partiel signées dans la métallurgie et dans d’autres 
branches permettent un véritable temps partiel et une 
retraite anticipée. La préférence pour la retraite anti-
cipée ne résulte pas des conventions collectives, mais 
d’une pratique privilégiée par les entreprises.

Ainsi, la réforme de la politique allemande de 
l’emploi en faveur des seniors constitue un semi-
succès, dans la mesure où elle a réussi à renverser la 
tendance en faveur de transitions plus actives. Mais 
les cessations d’activité dans le cadre de l’assurance 
chômage demeurent massives : comme dans le cas 
français, on peut proposer une explication du faible 
succès des innovations par des effets de concurrence 
d’autres dispositifs plus attractifs (24).

Au total, une perspective institutionnaliste permet 
d’éclairer certains aspects essentiels des diffi cultés 
à réformer pour les pays ayant un marché du travail 
des seniors dégradé. Nous en avons présenté deux : 
l’existence d’un compromis et d’une surdétermi-
nation des critères de justifi cation des politiques ; 
l’existence d’effets de complémentarité et d’inter-
dépendance entre institutions, qui réduisent l’effi ca-
cité de toute réforme partielle. Ces aspects permet-
tent d’expliquer l’existence d’une dépendance du 

sentier. Cependant, le cas allemand montre que 
le changement de trajectoire est possible, même 
s’il s’accompagne de réajustements progressifs et 
demeure (pour l’instant) limité, dans ses effets, sur 
la situation des travailleurs vieillissants.

En termes de recommandations de politique 
économique, ces analyses soulignent l’importance 
de la cohérence de l’ensemble des dispositifs accom-
pagnant la transition emploi/retraite. Ceci semble 
d’autant plus important que ces deux pays ont procédé 
à des réformes du système de retraite, qui imposent 
un allongement de la durée d’activité, qui apparaît 
extrêmement diffi cile à obtenir sans une modifi cation 
profonde des comportements sur le marché du travail.

*
*   *

D’un point de vue théorique et méthodologique, 
l’analyse en termes de « marchés transitionnels » en 
comparaison internationale a permis une présenta-
tion intégrée et synthétique de l’ensemble des poli-
tiques, qui agissent sur la situation des seniors sur le 
marché du travail. Toutefois, elle doit être complétée 
par des approches institutionnelles et dynamiques, 
afi n de comprendre les trajectoires de réforme.

Ce type d’analyse aboutit à trois types de résul-
tats principaux concernant les politiques ciblées 
sur les seniors. D’un point de vue comparatif, au 
niveau européen, les différences entre les régimes 
d’emploi et de politique de l’emploi pour les seniors 
ne recoupent que partiellement les caractéristiques 
générales des situations nationales. Ceci rend diffi -
cile la distinction entre un effet d’âge et un effet des 
régimes nationaux.

Ensuite, les réformes déjà engagées recoupent les 
distinctions classiques entre les régimes de protection 
sociale. Le Royaume-Uni développe essentiellement 
des mesures d’incitation au travail centrées sur l’indi-
vidu (logique libérale). En Suède, les réformes s’ins-
crivent dans un objectif plus général de garantie du 
bien-être individuel et social (logique universaliste). 
En Allemagne et en France (modèle continental), il 
n’y a pas de modèle d’activation clairement identi-
fi able, compte tenu du succès limité de la cessation 
progressive d’activité et de la faiblesse des mesures 
d’accompagnement de la réforme des retraites.

Enfi n, en ce qui concerne les objectifs européens 
et la mise en œuvre des voies de réforme corres-
pondantes, l’analyse des cas allemands et français 
montre la nécessité d’une approche intégrée, prenant 
en compte les effets éventuels de concurrence et de 
substitution entre dispositifs. Il en découle que coor-
donner les politiques nationales par le seul critère de 
taux d’emploi n’est pas pertinent. Le benchmarking 
européen gagnerait à inclure des indicateurs institu-
tionnels et des indicateurs de transition.

(24) SCHMID (2002) et KNUTH, KALINA (2003) proposent ce type d’interprétation. Mais contrairement au cas français, il existe peu 
d’études économétriques sur les transitions emploi-retraite, la préoccupation des économistes allemands pour ce sujet étant apparem-
ment récente. KNUTH et KALINA (2003) proposent une analyse du passage par le chômage et de ses déterminants.
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